
FICHE D’INSCRIPTION SAISON 2022-2023 
  

AVANT-GARDE PORTOISE TIR SPORTIF   
 

 

 

 
 

NOM :  ____________________________ PRENOM : _____________________________ 
 

NATIONALITE :  ______________________ DATE DE NAISSANCE : ___________________ 
 

ADRESSE : ___________________________________________________________________ 
 

CODE POSTAL : ____________________ VILLE : _______________________________ 
 

TEL FIXE : ________________________ TEL PORTABLE : _______________________ 
 

EMAIL : __________________________ 
 

 

TARIFS : (Licence + assurance) Licence standard       Avec licence FFT 

JEUNE (Né après le 31/12/2005)   120€         
 

ADULTE 
   130€ 

ou    180€ 
 

 

Une réduction de 20% sur la licence Standard est accordée à partir de la seconde licence par famille, à valoir en priorité 

sur la cotisation jeune. 

REGLEMENT : 
Chèque libellé à l’ordre de l’« AGP Tir Sportif », Espèces, Chèques vacances 

ANCV, Pass’ Jeunes 54, Pass’ CAF. 

 

Acceptez-vous de recevoir par email les informations du club ?    OUI     NON    

Souhaitez-vous faire des compétitions ?    OUI     NON    

Souhaitez-vous être informé des compétitions par email ?    OUI     NON    

 

Pièces à fournir pour l’inscription : 
 

    Cette fiche d’inscription entièrement remplie et signée. 

    La fiche des autorisations entièrement remplie et signée. 

    Une photo d’identité. 

    Un certificat médical rempli par votre médecin (modèle en annexe) 

    Le règlement de l’inscription (chèque, espèce). 

 

 

 

SIGNATURE OBLIGATOIRE :  

(Signature des parents pour les mineurs) 

  

 

Photo 

obligatoire 

 



  FICHE D’INSCRIPTION SAISON 2022-2023 
  

AVANT-GARDE PORTOISE TIR SPORTIF   
 

 

 

 

 

HORAIRES DES ENTRAINEMENTS 

  

Mardi :                    17h30 – 19h00 
                                          Entraînement réservé en priorité pour les jeunes. 

 

Mercredi :              18h00 – 19h30 

             Entraînement réservé en priorité pour les jeunes. 

  

Vendredi :              18h00 – 19h30 
                                 Entraînement réservé en priorité pour les jeunes 

 

                                  20h00 - 22h15  
                                  Entraînement réservé en priorité pour les adultes. 

 

Attention : Afin de pouvoir accueillir tout le monde et en raison de la crise sanitaire, chaque 

adhérent se limitera dans un premier temps à 1 entrainement par semaine. Dans le futur et 

si la situation nous le permet, nous rouvrirons d’autres créneaux ou devront imposer la 

réservation de poste.  

 

 

 

FOURNITURES DIVERSES 
 

1Boite Plombs compétition (500 Plombs)                                     5 € 

15 Cartons Pistolet                                         1 € 

50 Cartons Carabine                                                                               1 €  
 

 

 
 

INFORMATION 
 

    La responsabilité des entraîneurs de l’AGP tir sportif se limitant à l’enceinte 

du stand de tir, les parents d’un enfant mineur sont tenus de l’accompagner et 

de le récupérer en fin de séance (sauf dérogation écrite). 
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Fiche d’autorisation pour le droit à l’image et le recueil de données personnelles 

Tout adhérent doit déterminer si oui ou non,  l’AGP Tir Sportif a le droit d’exploiter son image. Cependant, même si l’AGP Tir 
Sportif a l’autorisation de tous ses Adhérents, l’association s’engage à ne pas poster de photos, vidéos ou autres médias qui 
pourraient porter atteinte à l’image de ceux-ci. Si malgré tout, un Adhérent considère qu’un média porte préjudice à son image, 
il devra en informer le Président par écrit, qui fera le nécessaire dès que possible. Devant la bonne foi de l’AGP Tir Sportif, 
aucun dommage et intérêt ne pourra être réclamé.  

 

Je soussigné(e) : 
 

1) Le Droit à l’image 
 
Autorise expressément l’Association Avant-Garde Portoise Tir Sportif, Association de loi 1901, résidant au 6 
Bis Rue du Champy, 54210 Saint-Nicolas de Port à fixer, reproduire, diffuser et exploiter des photographies, 
images ou vidéos que vous avez prises de moi ou de mes enfants membres de l’association. 
 
Les photographies, images ou vidéos, objet de la présente autorisation, pourront être accompagnées de tout 
texte, légende et/ou tout autre visuel jugés utiles par l’Association Avant-Garde Portoise Tir Sportif. Ces 
photographies, ces images ou ces vidéos pourront être également modifiées par retouches, colorisation et tout 
autre procédé permettant d’en modifier la forme initiale. 
 
Ces photographies, images ou vidéos peuvent être fixées, reproduites, diffusées et exploitées, en tout ou partie, 
en nombre illimité, sous quelque forme que ce soit, par tous moyens actuels ou à venir, et sur tout support connu 
actuel ou à venir, et notamment sur les supports suivants, pour uniquement à des fins de promotion du Tir 
Sportif ou de l’Association AGP Tir Sportif : 
 

- Des brochures, prospectus, calendriers ; 
- Des films commerciaux ; 
- Des supports de communication interne ; 
- Tous autres supports numériques (site Internet de l’AGP Tir Sportif, page Facebook, e-mail, etc.) 

 
Cette autorisation est consentie à titre gracieux et ne pourra donner lieu à aucune contrepartie financière de 
quelque nature que ce soit. Elle est consentie sans limitation de durée et sans limitation géographique. 
 
Cette autorisation demeurera valable même dans l’hypothèse où je quitterai l’association. 
 
Si j’en suis l’auteur du média, j’accepte ces mêmes conditions  d’utilisation et d’exploitation non commerciale de 
mes photographies ou films dans le cadre de la promotion de l'Association AGP Tir Sportif. 
 
  
 

Le       Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 
À       Parent 1   Parent 2 (le cas échéant) 

 

 

 

 

 
2) Le Recueil de données personnelles : 

 
Autorise expressément l’Association Avant-Garde Portoise Tir Sportif, Association de loi 1901, résidant au 6 
Bis Rue du Champy, 54210 Saint-Nicolas de Port à collecter mes données personnelles ou celles de mes enfants 
membres de l’association via le dossier d’inscription. 
 
J’ai bien conscience que les données des Fiches d’Inscription ne sont en aucun cas revendues ou utilisées 
dans le but de démarchages commerciales ou autres. Elles servent uniquement à ce que les Membres puissent 
être joignables de manière à communiquer entre eux facilement pour l’organisation du club. (Départ pour les 
compétitions, organisation de co-voiturage, proposition de séance d’ouverture d’entrainement exceptionnelle, 
etc.) 
 
Cette autorisation demeurera valable jusqu’à la fin de l’année sportive où je quitterai l’association Avant-Garde 
Portoise Tir Sportif. L’association s’engage à ne pas conserver mes données après mon départ.  
 
 
 

Le       Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 
À       Parent 1   Parent 2 (le cas échéant) 
      



Fiche d’autorisation des mineurs 

 

Je soussigné(e) ____________________________________________________________________ 
déclare être le parent ou le représentant légal du mineur____________________________________ 

 

 

J’autorise mon enfant : 

 

   A pratiquer le Tir Sportif en loisir et en compétition. 
   A partir seul à la fin des séances d’entrainement. 
   A être transporté en véhicule particulier, dans le cadre des déplacements sportifs (Compétitions, 

stages, manifestations, ect). 
 
 
J’autorise l’AGP Tir Sportif : 
 

   A utiliser l’image de mon enfant afin de promouvoir la vie du club. 
   A utiliser les données de mon enfant et les miennes afin de faciliter la communication du club. 
   A faire prendre en charge mon enfant par un service d’urgence si son état le nécessite (Pompiers, 

SAMU, etc.). 
 
 
J’autorise les Officiels de Compétitions : 
 

   A effectuer les contrôles anti-dopage (Niveau National & international). 
 
 
 
Votre enfant fait-il des allergies :  OUI -  NON, si oui, lesquelles : 
 
Votre enfant a-t-il une contre-indication médicale :  OUI -  NON, si oui, lesquelles : 
 
Numéros de téléphone potable des personnes à appeler en cas d’urgence :  
 
              Père :                                             Mère :                                      Autres :  

 

 
 
 
Responsabilité :  
 
Pour rappel, la responsabilité de l’AGP Tir Sportif n'est engagée, qu'à partir du moment où les 
parents ou le représentant légal, ont confié l'enfant aux animateurs responsables, sur les lieux 
d'entrainement ou de rendez-vous. 
 
 

Date Mention lu et approuvé Nom, Prénom & Signature 

 Parent 1  

 

 

 

Parent 2 (le cas échéant) 

 

 

 

 

 

 

Parent 1 Parent 2 (le cas échéant) 

 
 


